PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 23 FEVRIER 2011 A 18 HEURES 45

Présents : MM et Mmes MAYAU, MATHIEU, BORDAS, CHAILLOU, MAGNANT, MICHAUD, DOUET, DEJOIE, PAROUTY, MOURET, BAUDRY, DAUNAS, DUBOIS, RAYNE, BOUTRIT.  

Absent(s) :   Mme MOUSSET. 

Absent(s) excusé(s) : MM RAGEAU, CHEVALLIER, TABARY.

Absent(s) ayant donné pouvoir : 

Monsieur Alain RAGEAU à Monsieur Régis CHAILLOU

Monsieur Jean-Pierre CHEVALLIER à Monsieur Didier MAYAU 

Monsieur Nicolas TABARY à Madame Dominique BORDAS

Monsieur André LECORNET, receveur municipal assiste à cette réunion et il est remercié par Monsieur le Maire pour sa présence.

Secrétaires de séance : Madame Dominique BORDAS et Monsieur Patrice MATHIEU 

Monsieur le Maire procède à l’ouverture de la séance.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d'ajouter deux sujets à l'ordre du jour

· Projet de convention pour les travaux relatifs à l’aménagement de la rue de la Reine RD215 entre le Conseil Général, la commune de Pont l’Abbé d’Arnoult et la Commune de Sainte Radegonde.

· Ajout d'une DIA.

Adopté à l'unanimité

1 - Approbation du procès verbal en date du 20 Décembre 2010 

Aucune observation, le procès verbal est adopté à l’unanimité.

2 - Approbation des comptes administratifs 2010

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Patrick DIEU, Directeur Général des Services  qui présente les différents comptes administratifs, documents remis lors de la préparation du budget (deux réunions de travail les 3 Février et 10 Février 2011) avec la commission des finances, composée de l’ensemble des membres du Conseil. 

Arrivée de Mlle Marie DEJOIE à 18h58.

Examen des résultats des comptes administratifs 2010 conformément aux tableaux qui suivent

Commune

Investissement

Dépenses 



Prévus :


 1 220 393,42






Réalisé :   

    338 246,98






Reste à réaliser :


 0,00

Recettes



Prévus :


1 220 393,42






Réalisé :


   177 464,06






Reste à réaliser :


0,00

Fonctionnement

Dépenses 



Prévus :


1 596 249,93






Réalisé :


1 277 073,80






Reste à réaliser :


0,00

Recettes 



Prévus :


1 596 249,93






Réalisé :


1 521 334,24






Reste à réaliser :


0,00

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement : 






-160 782,92

Fonctionnement : 





 244 260,44

Résultat global : 






   83 477,52

Monsieur Jean-François DOUET fait remarquer que l’opération 121 (achat de matériel) ne figurait pas au BP 2010. Effectivement cette somme a été prise dans les dépenses imprévues (virements de crédits) afin de régler l’achat de l'auto-laveuse nécessaire à l’entretien du gymnase.

Monsieur Régis CHAILLOU indique que concernant l’opération 95 (travaux de voirie), pour 27000,00 €, les travaux ont pris du retard compte-tenu de la réorganisation des services de l'ex DDE et la prise en compte par le syndicat de la voirie de l’aide apportée aux communes pour l’entretien et la réalisation de la voirie. La somme indiquée sera donc ajoutée au BP 2011 et les travaux prévus en 2010 seront effectués à partir du 15 mars.

Monsieur le Maire laisse la présidence à Monsieur Patrice MATHIEU, 1er adjoint. Monsieur le Maire quitte la séance. 

Monsieur Patrice MATHIEU propose le vote du compte administratif 2010.

Adopté à l'unanimité.

Retour de Monsieur le Maire qui reprend la présidence de la séance pour le vote de l'affectation de résultats,

Affectation de résultats Budget primitif 2011

Commune

Vu l’approbation du compte administratif 2010

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2010

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

un excédent de fonctionnement de :





  58 210,51

un excédent reporté de : 






186 049,93

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 



244 260,44

un déficit d'investissement de : 





160 782,92

un déficit des restes à réaliser de : 






0,00

Soit un besoin de financement de : 





160 782,92

Décide d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2010 comme suit

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2010 : EXCÉDENT 

244 260,44

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 

160 782,92

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)


  83 477,52

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT              160 782,92

Adopté à l’unanimité 

Monsieur le Maire laisse la présidence à Monsieur Patrice MATHIEU, 1er adjoint pour le vote des comptes administratifs des budgets annexes. Monsieur le Maire quitte la séance. 

Comptes administratifs

Atelier Relais

Investissement

Dépenses 



Prévus :


         7 434,85






Réalisé :   

         7 398,80






Reste à réaliser :


  0,00

Recettes



Prévus :


          7 434,85






Réalisé :


          2 434,85






Reste à réaliser :


   0,00

Fonctionnement

Dépenses 



Prévus :


         6 320,00






Réalisé :


         6 320,00






Reste à réaliser :


  0,00

Recettes 



Prévus :


        4 963,95






Réalisé :


        5 001,72






Reste à réaliser :

             37,77

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement : 






    - 4 963,95

Fonctionnement : 





      5 001,72

Résultat global : 






           37,77

Adopté à l'unanimité 

Camping Parc de la Garenne

Investissement  

Dépenses 



Prévus :


    109 160,30






Réalisé :   

      65 135,86






Reste à réaliser :


 0,00

Recettes



Prévus :


    109 160,30






Réalisé :


      56 160,30






Reste à réaliser :


0,00

Exploitation

Dépenses 



Prévus :


     58 592,96






Réalisé :


       4 928,24






Reste à réaliser :


0,00

Recettes 



Prévus :


     58 592,96






Réalisé :


     61 377,01






Reste à réaliser :


0,00

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement : 






    -8 975,56

Fonctionnement : 





    56 448,77

Résultat global : 






    47 473,21

Adopté à l'unanimité

Retour de Monsieur le Maire qui reprend la présidence de la séance pour le vote des affectations de résultats.

Monsieur Jean-François DOUET demande quels moyens disposent la commune pour contrôler les comptes du camping et notamment le nombre de personnes accueillies au camping car il trouve qu’il y a beaucoup de mobil homes. La commune ne peut pas contrôler directement, le gérant du camping passe par un comptable qui nous fourni le chiffre d’affaires et 12 % du chiffre d’affaire sont versés à la commune.

Le contrat de délégation se termine le 1er Juin 2012, Monsieur le Maire indique qu’il faudra statuer sur son devenir avant la saison prochaine. 

Affectation de résultats Budget primitif 2011

Atelier Relais

Vu l’approbation du compte administratif 2010

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2010

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

un excédent de fonctionnement de :





     5 001,72

un déficit reporté de : 







0,00

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 



     5 001,72

un déficit d'investissement de : 





     4 963,95

un déficit des restes à réaliser de : 






0,00

Soit un besoin de financement de : 





     4 963,95

Décide d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2010 comme suit

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2010 : EXCÉDENT 

    5 001,72

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 

    4 963,95

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)


         37,77

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001) : DEFICIT

    4 963,95

Adopté à l’unanimité 

Affectation de résultats Budget primitif 2011

Camping Parc de la Garenne 

Vu l’approbation du compte administratif 2010

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2010

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

un excédent de fonctionnement de :





   27 855,81

un excédent reporté de : 






   28 592,96

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 



   56 448,77

un déficit d'investissement de : 





     8 975,56

un déficit des restes à réaliser de : 






0,00

Soit un besoin de financement de : 





     8 975,56

Décide d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2010 comme suit

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2010 : EXCÉDENT 

  56 448,77

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 

    8 975,56

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)


  47 473,21

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001) : DEFICIT

    8 975,56

Adopté à l’unanimité

3- Approbation des comptes de gestion du receveur pour le budget principal et budgets annexes année 2010 

Sous la présidence de Monsieur Didier MAYAU, Maire

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, pour le budget principal et budgets annexes 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Adopté à l’unanimité

4 –Budgets primitifs commune et annexes 2011

Dans un premier temps, les budgets annexes (Atelier relais et camping) sont présentés. Tous deux sont suivis d'un vote et adoptés à l'unanimité.

Vote des budgets annexes 

	Budget Atelier Relais en euros
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	5 757.77
	5 757.77

	Investissement
	9 613.95
	9 613.95

	Budget total
	15 371.72
	15 371.72


Adopté à l’unanimité

	Budget Camping en euros
	Dépenses
	Recettes

	Exploitation
	139 127.71
	139 127.71

	Investissement
	142 630.06
	142 630.06

	Budget total
	281 757.77
	281 757.77


Adopté à l’unanimité

Vote du BP 2011 

Concernant le BP 2011 de la commune, il est proposé d'examiner dans un premier temps les attributions des subventions dans la mesure où celles-ci ont une incidence sur les inscriptions des dépenses.

Il est rappelé que les budgets 2011 ont été examinés par la commission finiances (composée de l’ensemble des membres du Conseil Municipal lors de deux réunions de préparation).

 Subventions 2011 aux associations 

Monsieur le Maire indique au conseil  municipal que les demandes qui arriveraient après cette réunion ne seraient pas prises en compte. 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que certaines demandes ont été étudiées lors de la réunion des finances en séance de travail du 10 Février 2011 et souhaite que les membres du Conseil se prononcent officiellement sur ces dernières et sur celles reçues après la réunion de la commission des finances. 

· Se retirent les élus (au fur et à mesure des associations concernées) qui  ne peuvent pas prendre part au vote du fait de leur appartenance au bureau ou au conseil d'administration d'une association destinataire d’une subvention.

A noter cette année il a été décidé une subvention  fixe pour l’année civile qui servira à financer les projets de l’école René Caillé (maternelle et élémentaire) et de l’Association des parents d’élèves (voyages découvertes, kermesse, etc.). Ce montant a été établi en faisant une moyenne sur 5 ans des dépenses. Un protocole  sera signé entre toutes les parties (afin de surveiller l’utilisation de cet somme).  Monsieur Patrick MAGNANT indique que ce projet a été mené conjointement entre l’association et Madame la Directrice.  

Monsieur Jean-François DOUET indique que pour sa part, il serait plus favorable à la création d’une caisse des écoles (pour maîtriser totalement de projet). Monsieur le Receveur indique que les caisses des écoles ont été supprimées par l’Etat. 

En conclusion il est indiqué que ce projet est une expérimentation sur une année et ensuite un point sera fait. Si personne n’est satisfait, on reviendra à la méthode précédente. 

Concernant la subvention pour l’ADMR, il a été demandé au président de fournir un compte de résultats plus précis. Monsieur Patrice MATHIEU indique que le nouvel état fourni fait apparaître un produit financier de 600,00 €, ce qui laisse supposer un placement supérieur à 30.000,00 € qui ne figure pas par ailleurs sur le bilan. De ce fait, il n'est pas favorable à l'attribution de cette subvention "en l'état". Monsieur Daniel MICHAUD indique que le placement de cette somme lui semble  normal et permet ainsi de faire face en cas de coup dur. Monsieur le Maire indique que la somme placée évoquée sera reversée à l’Association Départementale et précise que la somme demandée est une forme de reconnaissance pour les bénévoles œuvrant dans cette association. Il donne ensuite le montant des subventions accordées par les mairies "adhérentes" à l'ADMR de Pont-l'Abbé-d'Arnoult et propose d’aligner le montant de la subvention accordée par notre commune. (en tenant compte de l’importance et  la dimension de celle-ci). 

Concernant la subvention pour l’USPL Football, Monsieur Patrice MATHIEU indique, à la lecture de la lettre envoyée par le président, que la commune n’a pas vocation à subventionner une association dès qu'une recette prévue n'a pas été atteinte (loto de noël n'ayant pas atteint ses objectifs). C'est à cet égard qu'il a demandé que cette subvention soit exceptionnelle. 

	Intitulé
	Montant
	Vote

	AIDE A DOMICILE EN MIL. RURAL 

* Mesdames Marie-Paule PAROUTY – Dominique BORDAS quittent la séance
	500.00
	Pour la diminution du montant de 1100 euros : 

1 contre  

2 abstentions 

12 pour la diminution 

Somme de 500 euros

3 abstentions

4 contre

8 pour

Adopté à la majorité 

	AEP ST LOUIS
	27 027.00
	Adopté à l’unanimité 

	AINES RURAUX 
	300.00
	Qui veut augmenter la subvention de 300 euros demandée. 

12 contre

2 abstentions

4 pour 

Adopté à l'unanimité pour l'attribution de cette somme 

	ASSOCIATION DPLE POUR LA LECTURE
	130.00
	Adopté à l’unanimité 

	ASSOCIATION PRET DE MATERIEL
	100.00
	Adopté à l’unanimité 

	BADMINTON 
	700.00
	Adopté à l’unanimité 

	CHAMBRE DES METIERS DEUX SEVRES
	84.00
	Adopté à l’unanimité 

	CHAMBRE DES METIERS Charente Maritime 
	66.00
	Adopté à l’unanimité 

	CHORALE KALEIDOSCOPE
	560.00
	Adopté à l’unanimité

	COMITE DES FETES

*Monsieur Didier MAYAU et Madame Edwige BAUDRY quittent la séance 
	1000.00
	Adopté à l’unanimité

	CYCLO DU VAL D'ARNOULT
	200.00
	Adopté à l’unanimité 

	EVADEM

*Monsieur Didier MAYAU et Monsieur Patrick MAGNANT quittent la séance 
	4 450.00
	Adopté à l’unanimité

	FEDER DEPART DES GROUPEMENTS
	160.00
	Adopté à l’unanimité 

	GV FORME ET FITNESS
	600.00
	Adopté à l’unanimité 

	HARMONIE 

*Monsieur Didier MAYAU et Monsieur Patrick MAGNANT quittent la séance 
	300.00
	Adopté à l’unanimité 

	LA PIERRE BLANCHE

*Madame Edwige BAUDRY quitte la séance 
	50.00
	Adopté à l’unanimité 

	MAISON FAMILIALE RURALE
	700.00
	Adopté à l’unanimité 

	MILLE PATTES DE SAINTONGE
	300.00
	Adopté à l’unanimité 



	PEEP CAILLE
	2 500.00
	Qui est pour ce principe de subvention à la PEEP?

17 pour

1 contre 

Adopté à la majorité et de la somme à l'unanimité

	PRISONNIERS DE GUERRE
	400.00
	Adopté à l’unanimité

	RESTAURANT DU COEUR CHARENTE MARITIME
	100.00
	Adopté à la majorité  

17 pour 

1 abstention (pas contre le principe mais souhaite aider plus une association locale)

	SECOURS CATHOLIQUE
	300.00
	Adopté à l’unanimité 

	SOL.CAN.PO BANQUE ALIMENTAIRE
	800.00
	Adopté à l’unanimité 

	SYNDICAT D'INITIATIVE

*Mesdames Edwige BAUDRY, Dominique BORDAS et Monsieur Jean-Michel DAUNAS quittent la séance 
	1 300.00
	Adopté à l’unanimité 

	TELETHON AFM
	100.00
	Adopté à la majorité  

17 pour 

1 contre (car 40 % des dons ne sont pas utilisés dans la recherche)

 

	UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
	250.00
	Adopté à l’unanimité 

	USPL exceptionnelle

*Messieurs Régis CHAILLOU et Jean-Michel DAUNAS quittent la séance 
	1 000.00
	Adopté à la majorité 

1 abstention et 14 pour 


Soit un total de 43 977  euros.

Les subventions ci-après ont été refusées 

	Intitulé
	Vote

	Association accueil des familles d’hospitalisés 
	Refus à l’unanimité 

	 AFSEP (Association des sclérosés en Plaques) 
	Refus à l’unanimité 

	Comité de parrainage 17
	Refus à l’unanimité 

	APF (Association des Paralysés de France) 
	Refus à l’unanimité 

	Association mémorial des Morts pour la France en Algérie-Maroc et Tunisie 
	Refus à l’unanimité 

	FRANCE ALZHEIMER 17
	Refus à l’unanimité 

	PREVENTION ROUTIERE
	Refus à l’unanimité 

	SOLIDARITE PAYSANS 
	Refus à l’unanimité 

	MFR Chevanceau
	Refus à l’unanimité 

	COLLEGE DE SAINT PORCHAIRE (voyage en Irlande).
	Refus à l’unanimité 

	Association des Insuffisants rénaux
	Refus à l’unanimité 

	Fédération des Villes et Conseil des Sages
	Refus à l’unanimité 

	France ADOT 17
	Refus à l’unanimité 


Examen des lignes budgétaires en fonctionnement et investissement 

Monsieur Jean-François DOUET demande qu’un programme pour le gymnase soit mis en œuvre cette année ou l’année prochaine étant donné que cette salle se dégrade(sol et murs). Rendez-vous est pris avec les élus disponibles le 26 février 2011 à 10 heures au gymnase pour faire un point. Des devis devront être demandés pour évaluer les travaux à réaliser. D’autres bâtiments sur la commune mériteraient aussi un programme. Aux élus de définir les priorités.

	Budget Commune en euros
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	1 521 177.52
	1 521 177.52

	Investissement
	2 243 455.86
	2 243 455.86

	Budget total
	3 764 633.38
	3 764 633.38


Contributions directes – fiscalité 

Le conseil municipal vote un produit attendu pour 2011 de 550 000 euros. Cette somme de contributions est la résultante d’une diminution de la dotation de solidarité rurale constatée par une perte en 2010 de 35 000 euros identique à la même prévision pour l’élaboration du budget 2011.

En conséquence, le conseil municipal appliquera le résultat d’une politique qui souhaite compenser « ce manque à gagner » à partir de la fiscalité et non pas au travers de l’emprunt, emprunt qui de toute façon ne peut être considéré commune une "fiscalité différée".

Le Maire met aux voix le vote du budget primitif de la commune :

Contre : 0

Abstention : 5

Pour : 13

Le BP 2011 de la commune est voté à la majorité.

Départ de Monsieur André LECORNET à qui M. le Maire renouvelle ses remerciements.

5 - Projet de convention pour les travaux relatifs à l’aménagement de la rue de la Reine RD215 entre le Conseil Général, la commune de Pont l’Abbé d’Arnoult et la Commune de Sainte Radegonde

Distribution de la convention. Après lecture, les membres du Conseil Municipal doivent autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

Adopté à l'unanimité
6 – Questions et informations diverses

Monsieur Jean-Michel DAUNAS indique que de nouveau il y a beaucoup de pigeons ; il faudrait refaire une campagne de lutte cette année.

A titre d’information, l’appartement au dessus de la Banque Postale va être occupé prochainement par le secours catholique et l’Association des Chômeurs. 

Spectacle ARTEMIS

Monsieur le Maire informe l’ensemble du Conseil qu'il convient de l'autoriser à demander des subventions auprès du Conseil Général et du Pays de Saintonge Romane dans le cadre de la venue de la troupe ARTEMIS.

Adopté à l’unanimité

Demande de Monsieur Jean-Pierre RAYNE d'intégrer la commission Travaux-Voirie

Monsieur Jean-Pierre RAYNE souhaite intégrer cette commission.

Adopté à l'unanimité 

DIA Déclaration d’Intention d’Aliéner un bien (DIA) 

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A1271

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B89p

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section D576b-577d-1089-1088e

de Maître ROME une DIA : pour un bien cadastré section A1106-1107

de Maître RIVIERE une DIA pour un bien cadastré C976 

Monsieur le Maire sollicite les membres du Conseil de pouvoir passer les DIA  ci-dessus à huis clos. 

Adopté à l’unanimité.

Fin de la séance à 23 heures 00
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